
✤ SOCIÉTÉ DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL
CONFÉRENCE SAINT-MARTIN

Visites à domicile pour les aînés ou les 
personnes en difficulté ou en détresse.
Email : ssvp.lavaur81@gmail.com
Tél. : 05 32 96 70 50

✤ RCF PAYS TARNAIS - 99,8 FM 
La radio chrétienne qui élève notre âme  

✤ AUTRES GROUPES ET MOUVEMENTS 
Cellules Paroissiales d’Évangélisation, 
Mouvement chrétien des retraités (MCR), 
Pastorale de la santé (6 mouvements), … 
Pour tous ces services, mouvements et 
autres, consulter le site Internet ou prendre 
contact avec le secrétariat paroissial  

✤ VISITE AUX MALADES  
Le Service Evangélique des Malades 
(SEM) organise la visite aux malades qui le 
souhaitent. L’Hospitalité diocésaine de 
Notre Dame de Lourdes prépare et 
accompagne les malades au pèlerinage 
diocésain annuel (début août). 
N’hésitez pas à contacter la paroisse         
si vous souhaitez qu’un laïc ou un prêtre 
visite vos malades.

✤ AUMÔNERIE DE L’HÔPITAL 
Dans le cadre du service public et laïque, 
l’aumônerie de l’hôpital permet une visite 
aux malades sur leur demande ou celle de 
leur famille. Il suffit de le signaler soit à 
l’accueil, soit auprès de l’infirmière du 
service. Pour tout renseignement, contacter 
Mme Dominique OLIVE (06.23.86.84.46).

Paroisse Saint-Alain
Accueil au Secrétariat paroissial

3, Place Saint-Alain, Lavaur 
du lundi au vendredi 

 de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Fermé le mercredi matin et le jeudi après-midi

Fermé les après-midi durant les vacances scolaires 
Tél.: 05 63 58 06 37 

Email : paroissesaintalainlavaur@gmail.com 
Site Internet : https://lavaur.catholique.fr 

L’équipe des prêtres
Abbé Philippe BASTIE, curé : 05 63 60 01 78 
Abbé Charles Lwanga DIONE : 07 80 77 82 57 
Abbé Gabin MBOY NZENGUE : 07 51 30 20 22 
Abbé Patrice COCHARD : 06 09 49 08 24 
Abbé Pierre PIC : 07 84 97 89 66 

de préférence par texto (SMS) 

Messes en semaine
à la chapelle des Sœurs Clarisses : 

du lundi au samedi à 8h30 
Messe du 1er vendredi du mois à 18h30, 
avec chapelet à 18h, dans une église # 

 Messes dominicales
Le samedi : 18h à St-François (messe anticipée) 
Le dimanche : 9h à Massac-Séran, 

10h30 et 18h à Saint-Alain 
+ 2 autres églises à 10h30 

Messes des familles : une fois par mois 
à Saint-François, samedi à 18h 

Informations
Feuille d’information régulièrement 

et sur le site Internet

Découvrez
la paroisse
Saint-Alain

LAVAUR



✤ CATÉCHUMÉNAT 
Il s’adresse à toute personne adulte ou 
jeune de plus de 16 ans qui désire 
recevoir le sacrement du baptême,      
faire sa première communion et ou 
recevoir le sacrement de confirmation. 
Un cheminement adapté est proposé. 
S’adresser à M. le Curé Philippe BASTIE. 

✤ ADORATION TOUTE LA SEMAINE  
à la chapelle Sainte-Claire après la messe 
de 8h30 du lundi au vendredi ; le samedi 
de 10h30 à midi en l’église Saint-François. 
Relais d’Adoration : 06 73 11 78 40 

✤ CONFESSIONS - ACCUEIL - ÉCOUTE 
Les prêtres reçoivent sur rendez-vous     
en les appelant directement ou en 
contactant le secrétariat paroissial, ainsi 
qu’à l’église Saint-François le samedi de 
10h30 à 11h30. 

✤ ANIMATIONS PAROISSIALES
Vide-greniers : en septembre 
Circuit des crèches : dimanche avant Noël 
Loto : fin janvier ou début février 
Vente de croustades durant 15 jours en mai 

✤ SALLE DISPONIBLE POUR VOS REPAS 
DE FAMILLE 
Salle du Pech : 150 places 
Contact : 05 63 58 06 37 ou par email : 
paroissesaintalainlavaur@gmail.com

✤ CATÉCHISME
Le catéchisme commence normalement avec 
le CE1. Néanmoins, il est toujours possible de 
rejoindre les groupes de catéchèse ou de 
jeunes à tout âge et à tout moment dans 
l’année scolaire. Vos enfants et vos jeunes     
y sont les bienvenus. 
Pour tout renseignement, contacter le caté   
au 2, place Saint-Alain à Lavaur
Email : cate.primaire@gmail.com
- Le catéchisme des enfants du primaire a lieu 
un soir par semaine après l’école ou tous les 
quinze jours le samedi matin. Il peut avoir lieu 
dans les villages de la paroisse selon le 
nombre d’enfants intéressés. Différents jours 
et horaires sont alors proposés.
- Pour l’éveil à la foi (3 à 7 ans) les enfants se 
retrouvent une fois par mois le samedi matin 
chez nos sœurs Clarisses. Les enfants sont 
accompagnés d’un parent.

✤ AUMÔNERIE des COLLÉGIENS
- Pour les 6e et 5e, l’aumônerie se réunit tous 
les quinze jours de 19h à 22h. 
La Profession de foi se fait en classe de 6e.
- Pour les 4e et 3e, l’aumônerie se réunit une 
fois par mois le vendredi soir de 19h à 22h. 
La Confirmation se fait en fin de 4e par des 
rencontres spécifiques le samedi après-midi.
Email : aumoneriecollegelavaur@gmail.com
- Pour les enfants et jeunes handicapés,    
une catéchèse adaptée est proposée, dans le 
cadre de l’établissement spécialisé (Notre 
Dame d’Espérance) ou dans le cadre d’une 
équipe paroissiale.

✤ SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 
Contacter Marylin LETERRIER  
Tél. : 06 11 19 79 41

RENSEIGNEMENTS UTILES
 
✤  BAPTÊME
- Des bébés et des tout-petits (jusqu’à         

3 ans) : Le baptême se célèbre en général le 
samedi après-midi ou le dimanche matin,      
à Lavaur ou dans les églises du rural. 
S’inscrire au moins trois mois à l’avance.

- Des enfants de 3 à 7 ans : Le baptême se 
prépare pendant plusieurs mois. 
Inscription 6 mois à l’avance au moins.

- Des enfants à partir de 7 ans et des 
adolescents jusqu’à 16 ans :
Le baptême des enfants en âge scolaire se 
prépare conjointement avec le catéchisme.  
La célébration du baptême et de la première 
communion ont lieu habituellement au bout 
de trois ans de catéchisme.

- Baptême et confirmation des adultes  
Voir « Catéchuménat »

 
✤ MARIAGE 

Le mariage chrétien nécessite une bonne 
préparation. Il est donc conseillé de s’inscrire 
le plus tôt possible et au plus tard                  
le 1er décembre pour l’année suivante.

 
✤ FUNÉRAILLES  

Elles se célèbrent tous les jours de la 
semaine sauf le samedi après-midi. Le jour et 
l’heure sont toujours fixés après l’accord du 
prêtre ou du laïc qui les préside. Elles n’ont 
lieu à Lavaur qu’à la cathédrale Saint-Alain, 
ou bien dans les villages.

 
✤ PREMIÈRE COMMUNION  

Pour pouvoir communier la première fois,       
il est demandé aux enfants d’avoir suivi trois 
ans de catéchisme


